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PROGRAMME PREVISIONNEL TRIENNAL 2026-2028 

Maître d’Ouvrage : Conseil Provincial FAHS-ANJRA. 

Année Budgétaire : 2026. 

Le programme prévisionnel des marchés que le conseil provincial Fahs-Anjra envisage de lancer pour l’année 

budgétaire 2026 et les deux années suivantes 2027 et 2028 est présenté ci-après. 

a) Prestations de Travaux : 

Année Budgétaire : 2026. 

N° Objet 
Lieu 

d’exécution 

Estimation 

Prévisionnelle 

Mode de 

Passation 

Période prévue 

pour lancement 

des Appels 

d'offres  

1 

Gros travaux de maintenance du bâtiment 

administratif du conseil provincial Fahs 

Anjra 

Siège du 

Conseil 

Provincial 

170.376,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

1er Trimestre de 

l’année 2026 

2 
Entretien courant du batiment administratif -

conseil provincial fahs-anjra 

Siège du 

Conseil 

Provincial 

82.200,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

1er Trimestre de 

l’année 2026 

3 
Construction d’une piste reliant le centre 

Anjra et Madchar Rmilat   
Anjra 4.154.712,20 

Appel 

d'offres 

ouvert 

2ème Trimestre 

de l’année 2026 

4 

Travaux d’Entretien d’Eclairage Public de la 

Route Nationale N°2 entre Mechlaoua et 

Khandak El Kabch. Province Fahs-Anjra 

RN2 800.000,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

3ème Trimestre 

de l’année 2026 

5 
Construction de la piste reliant l’école et la 

route principale au douar Talaat Chrif 
Ksar Sghir 412.500,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

3ème Trimestre 

de l’année 2026 

6 

Construction de deux pistes : 

- Piste au Douar Ain Zitouna 

- Piste au Douar Feddane Saidi 

El Bahraoyine 1.600.000,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

3ème Trimestre 

de l’année 2026 

7 
Entretien de diverses pistes des communes 

de la province Fahs Anjra  
Les Communes  1.257.000,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

3ème Trimestre 

de l’année 2026 

Année Budgétaire : 2027 

N° Objet Lieu d’exécution 

1 
Travaux d’Entretien d’Eclairage Public de la Route Nationale N°2 entre Mechlaoua 

et Khandak El Kabch. Province Fahs-Anjra 
RN2 

2 Travaux d’électrification rurale de certains douars Ksar Majaz 

3 
Travaux d’aménagement et d’entretien de la route reliant la route provincial 4613 et 

la grande mosquée au village Almakhfi  
Melloussa 
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4 Travaux de construction et aménagement d’une piste au Douar Dar Ayadch 
Taghramt 

5 Travaux de construction et aménagement d’une piste au Douar Taghramat Taghramt 

6 Entretien de diverses pistes des communes de la province Fahs Anjra  Les Communes 

Année Budgétaire : 2028 

N° Objet Lieu d’exécution 

1 
Travaux d’Entretien d’Eclairage Public de la Route Nationale N°2 entre Mechlaoua 

et Khandak El Kabch. Province Fahs-Anjra 
RN2 

2 
Ouverture et Construction de la route reliant la route communale goudronnée au 

douar El Borj au pont au centre du douar 
Melloussa 

3 Ouverture et Construction de la route reliant l’école Rommane au centre du douar Melloussa 

4 Entretien de diverses pistes des communes de la province Fahs Anjra  Les Communes 

 

b)  b-Prestations de Service : 

Année Budgétaire : 2026. 

N° Objet 
Lieu 

d’exécution 

Estimation 

Prévisionnelle 

Mode de 

Passation 

Mois de 

Publication 

1 

Etudes Techniques et Suivi des Travaux 

d’Aménagement des pistes à la commune 

Ksar El Majaz : 

- Piste reliant la RN16 et l’école Louta 

Ain Chouka 

- Piste au douar Louta ain Chouka 

- Piste reliant la mosquée Lhama au 

centre Lhama 

- Piste au douar Lhjira 

- Piste au douar Bouaabad 

De Construction d’un dalot et de Traitement 

de l’Oued au niveau de la piste Azrir à la 

commune Anjra 

 et de Construction de deux pistes au douar 

Ain Rmel à la commune Ksar Sghir 

Ksar Majaz 

Ksar Sghir 

Anjra 

100.000,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

1er trimestre de 

l’année 2026 

2 

Etudes Techniques et Suivi des Travaux de 

construction des pistes : 

- Piste reliant la RP4703 au douar 

Amezouk 

- Piste reliant la piste du douar Dar 

Ayadech à Houmet Chlaouech 

- Piste d’accès à la mosquée du Douar 

Daher 

Et d’Entretien de la Piste BenLouidane  

Taghramt 140.000,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

1er trimestre de 

l’année 2026 

3 

Etudes Techniques et Suivi des Travaux de 

Construction des pistes : 

- Piste au Douar Ain Zitouna 

- Piste au Douar Feddane Saidi 

Bahraoyine 30.000,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

2ème trimestre de 

l’année 2026 
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4 

Etudes Techniques et Suivi des Travaux de 

construction et d’achèvement des pistes à la 

commune Taghramt aux : 

- Douar Dar Ayadch 

- Douar Taghramat 

d’Aménagement et d’Entretien de la route 

reliant la RP 4613 et la grande mosquée au 

village Almakhfi à la commune Melloussa. 

Taghramt 

Melloussa 
60.000,00 

Appel 

d'offres 

ouvert 

3eme trimestre de 

l’année 2026 

 

Année Budgétaire : 2027 

 

N° Objet Lieu d’exécution 

1 
Etudes Techniques et Suivi de l’Ouverture et Construction de la route reliant la 

route communale goudronnée au douar El Borj au pont au centre du douar 
Melloussa 

Année Budgétaire : 2028 

 

N° Objet Lieu d’exécution 

1 
Etudes Techniques et Suivi de l’Ouverture et Construction de la route reliant 

l’école Rommane au centre du douar 
Melloussa 

 

NB : 30% minimum du montant prévisionnel desdits marchés est réservé à la TPE, PME, la coopérative,  

l’union des coopératives et de l’auto -entrepreneur, qui répondent aux conditions 

Prévues à l’article 148 du décret n°2-22-431 DU 15 chaabane 1444(8mars2023)  

Pour toute information complémentaire veuillez contacter 

 

Le Service Marchés, Programmation et Partenariat du Conseil Provincial FAHS ANJRA 

Tél : 0531.45.02.04 / Fax : 0531.45.02.05 ou par mail : cp.fahsanjra@gmail.com 
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